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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'éducation
Question écrite n° 111570

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les propositions exprimées dans l'étude publiée par la Fondation pour l'innovation politique,
intitulée : « De la diplomation à l'emploi : pour un renouveau de la politique scolaire et universitaire ». L'étude
préconise notamment que la titularisation du professeur certifié-stagiaire soit prononcée ou non, au terme d'une
année d'enseignement, sur avis de l'inspecteur pédagogique régional chargé de son suivi. Il le remercie de bien
vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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